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Les effets de la relance du crédit à la consommation sur l'économie nationale 
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Résumé :
Le crédit à la consommation constitue un instrument parmi les instruments de la politique économiqueutilisée pour améliorer le bien-être de la société. En l'adoptant comme outil pour encourager la demande de biens d'équipement de masse, il peut contribuer à la croissance économique des pays notamment les pays industrialisés.  En Algérie, ce type de crédita été mis en application à partir de la fin des années 1990. Il fut lancé par la BEA exactement en 1998 puis adopté par certaines banques privées spécialisées dans ce type de crédit à l'image de la Société Générale en 1999 et la BNP Paris-Bas en 2002. Cependant, suite à de multiples raisons, ce dispositif est retiré par les pouvoirs publics à travers l'article 75 de la loi de finance complémentaire de 2009. Reproposé encore une fois dans le cadre de l'article 88 de la loi de finance 2015, modifiant et complétant l'article 75, qui stipule que les banques sont autorisées à accorder, en sus des crédits immobiliers, des crédits à la consommation destinés à l'acquisition de biens par les ménages dans le but d'encourager la production nationale, améliorer le pouvoir d'achat des citoyens et contribuer à réduire la facture des importations.

Ce dispositif peut atteindre ses objectifs si la listedes produits éligible ne concerne pas seulement les entreprises qui sont dans l'assemblage et le montage de produits importés. Vue le taux d'intégration très faible de ces entreprises, cela va inévitablement entrainer l'accroissement des importations de matières premières, donc le crédit à la consommation n'a pas encore atteint les objectifs pour lesquels il a été mis en œuvre (encouragement de la production nationale, réduction des importations, etc.)






